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FIN DE BAIL Contraintes juridiques liées à la résiliation et la restitution des lieux.

Mettre fin à la relation contractuelle
La famille s’agrandit? Une op-

portunitéd’acheterunbien?Une
envie de bouger ou une obliga-
tion de changer (de quartier, de
ville, etc.)? Tout locataire est
amené tôt ou tard à résilier son
bail à loyer: comment cela se
passe-t-il?
En matière de droit du bail, le

locataire a lapossibilitédemettre
finàsonbail à loyer sansobserver
le délai et le terme de congé; on
parle de restitution anticipée de
la chose louée par le locataire par
opposition à un congé ordinaire
qui respecte ces éléments.
Permettez-nous premièrement

de vous préciser ce qu’on entend
par, d’une part, le délai de congé
et,d’autrepart, letermeducongé.
Le délai de congé ou préavis de

résiliation est la durée nécessaire
entre la réception (par opposi-
tion à l’envoi) du congé et
l’échéance du bail. Dans le cadre
d’un contrat écrit, cette durée est
généralement fixée et doit être
d’aumoins troismois pour les lo-
gements.Si rienn’estmentionné,
c’est le délai légal de trois mois
qui s’applique. Si autrefois le pré-
avis de résiliation était générale-
ment de trois mois, la pratique
est désormais moins unique: des
régies immobilières pratiquent
souvent des délais de quatre,
voire sixmois!

Le terme du congé ou
l’échéance est la date pour la-
quelle le contrat de bail peut être
résilié, le plus souvent pour les
échéances des 31mars, 30 juin et
30 septembre. Là aussi, si autre-
fois les échéances étaient celles
indiquéesci-avant, lapratiqueest
désormais moins unique: appli-
quer une seule échéance an-
nuelle ou alors onze échéances
parann’estpasrare(tous lesmois
sauf décembre)!

Départ avant l’échéance
Dans le cas où le délai et/ou le

terme de congé n’est pas respec-
té, la résiliationestvalablepour la
prochaine échéance. Cela étant,
nous revenons sur les conditions
permettant au locataire d’être li-
béré de ses obligations avant
l’échéance de son contrat.
Il doit chercher un nouveau lo-

cataire et adresser sa lettre de ré-
siliation (lorsqu’il s’agit d’un loge-
ment de famille, la résiliation
doit être signée par les deux con-
joints même si un seul est men-
tionné sur le contrat) en respec-
tantauminimumunpréavisd’un
mois (depuis ledépôtde la candi-
dature) pour le quinze ou la fin
d’unmois permettant au bailleur
de prendre les renseignements
d’usage sur le candidat.
En effet, la personne proposée

doit être solvable, objectivement
acceptable pour le bailleur et dis-
posée à reprendre le bail auxmê-
mes conditions (durée, loyer,
état).
A défaut, le locataire reste res-

ponsable de ses obligations jus-
qu’à l’échéance contractuelle de
son bail.
Le bailleur n’a aucune obliga-

tiond’accepter laconclusiond’un
nouveau contrat avec le candidat
amenépar le locataire sortant; ce
dernier étant alors libéré à la date
oùlecandidatauraitrepris le loge-
ment (sous réserve du délai d’un

mois permettant au bailleur de
prendre tous renseignements
utiles).
En cette période de pénurie où

la demande dépasse largement
l’offre pour certaines régions de
notre canton, un grand nombre
de transferts de locataires s’effec-
tue en dehors des échéances.
Ainsi, le locataire souhaitant res-
tituer son logement par anticipa-
tion trouve dans la majorité des
cas des locataires de remplace-
ment par l’insertion d’une an-
nonce ou par simple bouche à
oreille.

La dernière étape,
l’état des lieux
A la date fixée pour l’état de

lieux (en journée, à des heures
permettant d’effectuer le con-
trôle correctement), le locataire
doit restituer l’appartement et
les dépendances vides de tout
mobilier lui appartenant ainsi
qu’en parfait état d’entretien et
de propreté.
Aussi, il s’agit de remplacer

tout objet défectueux dans le ca-
dre des menus travaux d’entre-
tien et de réparation comme les
sangles de stores, vitrages, joints
de robinet, filtres de ventilation,
prises et interrupteurs, etc.
Le locataire doit également re-

médier auxdommagesconsécu-
tifs à une usure anormale des
papiers peints, murs, plafonds,
boiseries, appareillage sanitaire,
etc. Tous postes qui seront, à dé-
faut de réparations dans les rè-
gles de l’art, facturés au titre
d’indemnités de dépréciation.
Toutefois, il y aura lieu de pren-
dre en considération la durée
d’amortissement des installa-
tions, l’usure normale incom-
bant au propriétaire, à moins
qu’il s’agisse de défauts ponc-
tuels.
Au niveau des nettoyages qui

devront être terminés pour la
reconnaissance des lieux, le lo-

cataire veilleraentreautres àen-
lever tous crochets et papiers
adhésifs, lessiver tous les vernis
et toutes les boiseries en évitant
les coulures, laver les faïences,
récurer à fond les sols en carre-
lage et revêtements synthéti-
ques, remettre en état les par-
quets, nettoyer les vitres, les
stores et les volets.
En outre, il appartient au loca-

taire de prévenir de son départ
les organes tels que le contrôle
des habitants, les opérateurs de
téléphonie et de télévision, ainsi
que les fournisseurs d’énergie;
tout en veillant que les installa-
tions électriques fonctionne-
ment lors de l’état des lieuxpour
permettre le contrôle des pièces
borgnes.
Dans toutes ces démarches, le

rôle du gérant d’immeubles est
primordial, pour l’information
et le soutienqu’il offre à ses loca-
taires sortants. Etre à disposi-
tion et fournir un service de
qualité sont des prestations que
tout gérant se doit d’offrir à ses
locataires, qu’ils soient sortants
ou entrants.

MICHEL GENSOLLEN
PATRIMOINE GÉRANCE SA
PATRIMOINEGERANCE.CH

Un déménagement, cela se prépare. KESTONE
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Trouver, 
c’est facile.
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Appartements, chalets A VENDRE 
✆ 027 398 13 14-www.adagi.ch 
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A vendre à Neuchâtel 
Rue du Crêt-Taconnet, 

 

Appartement rénové 
de 7 pièces 

 

Salle de bains et douche, buan-
derie privative, plafonds hauts, 

cave, jardin avec tonnelle, 2 pla-
ces de parc extérieures. 

 

HERZOG SERVICES 
Tél. 032 724 77 40  

www.herzogservices.ch 
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IMMEUBLE
À VENDRE

NEUCHÂTEL
Réf. 21201

vente@prologement.ch

021 886 33 07

• 3 logements
• 1 surface

commerciale
• Entièrement

rénové
• Cachet
CHF 1’250’000.-

WWW.PROLOGEMENT.CH

<wm>10CB3FOQ7DMAwEwBdR2OUh0lEZuDNSBH6BD9X5f5UgxWC2bUTD33N97et7ENCSZHX1waiWv6w3dBukQkF9oCwjmDG648ppFChL3K2kbj_EjlTkwuWcd_tc8wvRSNlIaQAAAA==</wm>

<wm>10CAsNsjY0MDCy0DU3tDAzMgEA5gALJw8AAAA=</wm>

A vendre à Neuchâtel 
Vue sur le lac et les Alpes, 

proche du centre 
 

Superbe appartement 
renové 

 

4e étage avec ascenseur, 1 place 
de parc couverte, libre 

immédiatement. 
 

HERZOG SERVICES 
Tél. 032 724 77 40  

www.herzogservices.ch 
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/FThorensSA /FThorensSA

T +41 32 756 00 56
info@thorenssa.ch - www.thorenssa.ch

CONSULTANTS EN IMMOBILIER

Nous vous accompagnons
dans toutes vos

démarches immobilières !
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A VENDRE

Chaumont
Magnifique demeure et
pavillon

Claude Mayor Régie Immobilière - Neuchâtel
T 032 729 10 20 - www.claude-mayor.ch

Code objet: 0123

Merveilleux cadre bucolique
Vue, calme
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A VENDRE

Neuchâtel, proximité gare
Spacieux 61/2 pièces

Claude Mayor Régie Immobilière - Neuchâtel
T 032 729 10 20 - www.claude-mayor.ch

Code objet: 0116

Pour traiter: CHF 220’000.-
Coût mensuel: CHF 1’560.-

IMMOBILIER À VENDRE

Conseil et vente d’annonces: 
Publicitas S. A., T 032 729 42 42

www.publicitas.ch/neuchatel

Avec nous, 
vous attei-
gnez votre 
groupe cible.


